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ARTICLE 52 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les outils publics de la maîtrise de l’énergie sont suffisamment pertinents pour ne pas procéder, 
comme le prévoit l’article, à la distribution de dérogations « expérimentales » visant notamment à la 
mise en place de compteurs dits « intelligents ».


